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(54) Procédé et dispositif pour aider à l’évaluation visuelle d’une trajectoire de vol destinée à être 
suivie par un aéronef dans un environnement contraint

(57) Le dispositif comporte des moyens pour déter-
miner et afficher une zone (ZL) libre de tout obstacle (O1,

02) autour d’une trajectoire de vol (TV), cette zone libre
(ZL) illustrant la marge de manoeuvre possible de l’aé-
ronef sur l’intégralité de la trajectoire de vol (TV).
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé et
un dispositif pour aider à l’évaluation d’une trajectoire de
vol destinée à être suivie par un aéronef, en particulier
un avion de transport, dans un environnement contraint.
[0002] Dans le cadre de la présente invention, on en-
tend par environnement contraint, un environnement (ou
zone de l’espace de forme et de taille données) qui est
défini autour de la position de l’aéronef et qui est sus-
ceptible de contenir des objets (ou obstacles), avec les-
quels l’aéronef doit éviter d’entrer en collision, notam-
ment pour des raisons évidentes de sécurité ou simple-
ment pour des raisons de confort du vol, ces objets pou-
vant être des objets fixes tels que des montagnes ou des
collines ou bien des objets mobiles (ou dynamiques) tels
que des zones de perturbations météorologiques, no-
tamment des zones orageuses, ou d’autres aéronefs.
[0003] La présente invention s’applique à tout type de
trajectoire de vol qui est destinée à être suivie par un
aéronef. Il peut s’agir, en particulier, d’une trajectoire de
vol transmise par le système de gestion de vol de l’aé-
ronef ou par un autre système usuel capable de fournir
une prédiction de la géométrie de la trajectoire future. Il
peut également s’agir d’un plan de vol déposé ou d’une
trajectoire générée pendant la phase de vol.
[0004] La présente invention a pour objet de permettre
aux pilotes de l’aéronef d’évaluer la validité de la trajec-
toire de vol considérée dans un environnement dynami-
que (avec une zone orageuse ou d’autres avions évo-
luant dans le même espace par exemple) dans le but,
notamment, de soutenir l’équipage dans sa prise de dé-
cision à bord dans un tel environnement contraint.
[0005] Actuellement, il n’existe pas d’outil de soutien
ou d’aide à l’évaluation de trajectoire dans les postes de
pilotage des aéronefs. En particulier, un écran de navi-
gation usuel, de type ND (« Navigation Display » en an-
glais), affiche le plan de vol courant, mais n’apporte aucu-
ne information concernant par exemple des marges as-
sociées à ce plan de vol.
[0006] La présente invention a pour objet de remédier
à ces inconvénients. Elle concerne un procédé pour aider
l’équipage d’un aéronef, en particulier d’un avion de
transport, à évaluer une trajectoire de vol quelconque qui
est destinée à être suivie par cet aéronef dans un envi-
ronnement contraint, c’est-à-dire dans un environnement
susceptible de contenir des obstacles fixes et mobiles.
[0007] Selon l’invention, ledit procédé est remarquable
en ce que :

A/ on prend en compte au moins une première base
de données contenant des obstacles mobiles et au
moins une seconde base de données contenant des
obstacles fixes, relatives au moins à l’environnement
de l’aéronef, on détermine automatiquement une
pluralité de points successifs de ladite trajectoire de
vol, dits points de test, et on met en oeuvre, de façon
automatique, les opérations suivantes, et ceci indi-

viduellement pour chacun desdits points de test suc-
cessifs de ladite trajectoire de vol :

a) on estime le temps de passage de l’aéronef
au point de test considéré ;
b) on extrapole les positions des obstacles mo-
biles audit temps de passage, à l’aide de ladite
première base de données ; et
c) on met en oeuvre un test de collision pour
vérifier si un vecteur de test, qui est prévu per-
pendiculairement à un vecteur de déplacement
de l’aéronef audit point de test, intercepte, d’une
part des obstacles mobiles aux positions extra-
polées audit temps de passage, et d’autre part
des obstacles fixes de ladite seconde base de
données, et on détermine des points critiques
de part et d’autre du point de test considéré, qui
dépendent du résultat dudit test de collision ;

B/ on relie ensemble, automatiquement, les points
critiques ainsi déterminés de manière à former une
zone, dite zone libre, autour de ladite trajectoire de
vol ; et
C/ on présente automatiquement, sur un écran de
visualisation de l’aéronef, ladite trajectoire de vol,
ainsi que, associée à cette trajectoire de vol, ladite
zone libre qui permet d’aider à l’évaluation de la tra-
jectoire de vol.

[0008] Ainsi, grâce à la présente invention, on fournit
un affichage mettant en évidence une zone libre de tout
obstacle autour d’une trajectoire de vol qui est définie
dans un environnement dynamique. Cette zone libre il-
lustre la marge de manoeuvre possible de l’aéronef sur
l’intégralité de la trajectoire de vol. L’affichage de cette
zone sur un écran de visualisation du poste de pilotage
permet ainsi d’aider l’équipage, et notamment le(s) pilote
(s), à réaliser une évaluation très rapide de la complexité
du pilotage sur la trajectoire considérée.
[0009] Le procédé conforme à l’invention présente, no-
tamment, les avantages suivants :

- il permet donc de soutenir l’équipage dans sa prise
de décision à bord. La capacité d’extrapolation du
pilote ne lui permet pas nécessairement d’évaluer si
la trajectoire de vol suivie est libre de collision avec
un obstacle dynamique (par exemple une cellule ora-
geuse) en mouvement dans un horizon tactique. La
présente invention analyse les évolutions potentiel-
les de l’environnement et présente, à l’aide d’un af-
fichage simple, les informations permettant d’éva-
luer la validité de la trajectoire ; et

- en plus d’analyser si la trajectoire traverse une zone
jugée à risques, le procédé conforme à l’invention
fournit une zone de liberté (zone libre) sur l’intégralité
de la trajectoire, qui représente la marge de manoeu-
vre de l’aéronef. L’affichage de cette zone sur un
écran de visualisation permet à l’équipage de réali-
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ser rapidement une évaluation des caractéristiques
et des risques du pilotage le long de la trajectoire
considérée.

[0010] La présente invention fournit donc un seul affi-
chage qui représente l’intégralité des évolutions de l’en-
vironnement par rapport à la trajectoire de vol dans une
fenêtre de temps donnée.
[0011] Dans le cadre de la présente invention, on peut
mettre en oeuvre ledit test de collision, et plus générale-
ment l’invention, dans un plan horizontal (latéral) ou dans
un plan vertical. Toutefois, dans un mode de réalisation
préféré, on met en oeuvre l’invention simultanément
dans les plans horizontal et vertical de manière à déter-
miner et fournir une zone libre qui est définie dans tout
l’espace autour de la trajectoire de vol considérée.
[0012] Par ailleurs, avantageusement, si une partie de
la trajectoire de vol traverse un obstacle quelconque (fixe
ou mobile) d’une desdites première et seconde bases de
données, on met cette situation en évidence sur l’afficha-
ge réalisé à l’étape C/, en particulier par une absence de
zone libre et par une surbrillance de la partie de trajectoire
impactée.
[0013] En outre, de façon avantageuse :

- à l’étape A/, on détermine automatiquement, comme
points de test, des points successifs le long de la
trajectoire de vol, qui sont séparés les uns des
autres, à chaque fois, d’une distance constante ;
et/ou

- à l’étape A/a), on estime le temps de passage au
point de test considéré, en fonction du temps de pas-
sage estimé au point de test précédent et d’une vi-
tesse estimée de l’aéronef.

[0014] Pour la mise en oeuvre de la présente invention,
on utilise une ou plusieurs premières base de données
contenant des obstacles mobiles (ou dynamiques). En
particulier, avantageusement, à l’étape A/ :

- on prend en compte une première base de données
qui contient des obstacles mobiles représentant des
zones de perturbations météorologiques. Dans ce
cas, à l’étape A/b), on extrapole la position de chacun
desdits obstacles mobiles audit temps de passage,
en tenant compte de points déterminants qui défi-
nissent les limites des zones de perturbations mé-
téorologiques et de vecteurs vitesse du vent qui il-
lustrent le déplacement du vent auxdits points dé-
terminants, ces points déterminants et ces vecteurs
vitesse étant issus de ladite première base de
données ; et/ou

- on prend en compte une première base de données
qui contient des obstacles mobiles représentant des
aéronefs environnants. Dans ce cas, à l’étape A/b),
on extrapole la position de chacun desdits obstacles
mobiles audit temps de passage, en tenant compte
d’informations relatives au vol desdits aéronefs en-

vironnants, notamment des plans de vol, qui sont
issues de ladite première base de données. Pour
mettre en oeuvre cette extrapolation, on peut éga-
lement utiliser d’autres informations, comme précisé
ci-dessous.

[0015] Par ailleurs, avantageusement, à l’étape A/c) :

- on utilise un vecteur de test qui présente une lon-
gueur prédéterminée ; et/ou

- on met en oeuvre un test de collision pour les posi-
tions extrapolées des obstacles mobiles à deux ins-
tants successifs qui correspondent aux temps extrê-
mes d’une fenêtre temporelle qui est définie par rap-
port audit temps de passage.

[0016] De plus, de façon avantageuse, à l’étape A/c),
lors d’un test de collision :

- si le vecteur de test ne rencontre aucun obstacle, le
point critique est situé (et défini) à l’extrémité dudit
vecteur de test; et

- si le vecteur de test rencontre au moins un obstacle,
le point critique est situé (et défini) à la position de
l’obstacle le plus proche du point de test considéré.

[0017] La présente invention concerne également un
dispositif pour aider l’équipage d’un aéronef, en particu-
lier d’un avion de transport, à évaluer une trajectoire de
vol quelconque qui est destinée à être suivie par cet aé-
ronef dans un environnement contraint, c’est-à-dire dans
un environnement susceptible de contenir des obstacles
fixes et mobiles.
[0018] Selon l’invention, ledit dispositif est remarqua-
ble en ce qu’il comporte :

- au moins une première base de données contenant
des obstacles mobiles, relative au moins à l’environ-
nement dudit aéronef, lesdits obstacles mobiles re-
présentant notamment des zones de perturbations
météorologiques et/ou des aéronefs environnants ;

- au moins une seconde base de données contenant
des obstacles fixes, relative au moins à l’environne-
ment dudit aéronef ;

- des moyens pour déterminer automatiquement une
pluralité de points successifs de ladite trajectoire de
vol, dits points de test ;

- des moyens pour estimer le temps de passage de
l’aéronef à chacun desdits points de test ;

- des moyens d’extrapolation pour extrapoler les po-
sitions des obstacles mobiles audit temps de passa-
ge, à l’aide de ladite première base de données ;

- des moyens pour mettre en oeuvre un test de colli-
sion dans le but de vérifier si un vecteur de test, qui
est prévu perpendiculairement à un vecteur de dé-
placement de l’aéronef audit point de test, intercepte,
d’une part des obstacles mobiles aux positions ex-
trapolées audit temps de passage, et d’autre part
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des obstacles fixes de ladite seconde base de don-
nées, et pour déterminer des points critiques de part
et d’autre du point de test considéré, en fonction du
résultat dudit test de collision ; et - des moyens pour
présenter automatiquement, sur un écran de visua-
lisation de l’aéronef, ladite trajectoire de vol, ainsi
que, associée à cette dernière, une zone libre qui
relie ensemble lesdits points critiques et qui permet
d’aider à l’évaluation de la trajectoire de vol.

[0019] Le dispositif conforme à l’invention permet de
représenter la complexité d’un environnement évolutif
(situation dans laquelle la capacité d’extrapolation du pi-
lote n’est pas suffisante pour représenter la liberté spa-
tiale dépendante du temps) par un affichage simple, l’in-
formation principale étant la zone de liberté (dite zone
libre) qui est associée à la trajectoire de vol en environ-
nement dynamique. Ledit dispositif permet ainsi d’aider
l’équipage de l’aéronef dans l’évaluation et la validation
de ses trajectoires de vol dans un environnement con-
traint.
[0020] La présente invention concerne également un
aéronef, en particulier un avion de transport, qui est muni
d’un dispositif d’aide, tel que celui précité.
[0021] Les figures du dessin annexé feront bien com-
prendre comment l’invention peut être réalisée. Sur ces
figures, des références identiques désignent des élé-
ments semblables.

La figure 1 est le schéma synoptique d’un dispositif
conforme à l’invention.
Les figures 2 à 6 sont des graphiques permettant
d’expliquer la détermination conforme à l’invention
d’une zone libre qui est associée à une trajectoire
de vol d’un aéronef.
Les figures 7 et 8 sont des représentations schéma-
tiques illustrant des affichages conformes à la pré-
sente invention dans deux situations différentes.

[0022] Le dispositif 1 conforme à l’invention et repré-
senté de façon schématique sur la figure 1, a pour objet
d’aider l’équipage d’un aéronef (non représenté), en par-
ticulier d’un avion de transport, à évaluer une trajectoire
de vol TV quelconque qui est destinée à être suivie par
cet aéronef dans un environnement contraint. On entend
par environnement contraint, un environnement qui est
susceptible de contenir des objets ou obstacles O1, O2,
avec lesquels l’aéronef doit éviter d’entrer en collision,
notamment pour des raisons évidentes de sécurité ou
simplement pour des raisons de confort du vol. Ces obs-
tacles peuvent être des obstacles fixes O1 tels que des
montagnes ou des collines, ou bien des obstacles mo-
biles (ou dynamiques) 02 tels que des zones de pertur-
bations météorologiques, notamment des zones orageu-
ses, ou d’autres aéronefs.
[0023] Selon l’invention, ledit dispositif 1 qui est em-
barqué sur l’aéronef comporte, comme représenté sur la
figure 1 :

- un ensemble 2 de sources d’informations, pour
transmettre des données, et notamment la trajectoi-
re de vol TV considérée ;

- au moins une première base de données 3, 4 con-
tenant des obstacles mobiles 02 situés dans l’envi-
ronnement de la trajectoire de vol TV, et de préfé-
rence une base de données 3 contenant des infor-
mations sur des obstacles mobiles 02 qui représen-
tent des zones de perturbations météorologiques et
une base de données 4 contenant des informations
sur des obstacles mobiles 02 qui représentent des
aéronefs environnants ;

- au moins une seconde base de données 5 contenant
des obstacles fixes O1 situés dans l’environnement
de la trajectoire de vol TV ;

- une unité de traitement 6 qui est reliée par l’intermé-
diaire de liaisons 7 à 10 respectivement auxdits élé-
ments 2 à 5 et qui est formée de manière à détermi-
ner, notamment, une zone libre ZL qui permet d’aider
à l’évaluation de la trajectoire de vol TV, comme pré-
cisé ci-dessous ; et

- des moyens 12 qui sont reliés par l’intermédiaire
d’une liaison 13 à ladite unité de traitement 6 et qui
sont formés de manière à présenter automatique-
ment, sur un écran de visualisation 14 du poste de
pilotage de l’aéronef, ladite trajectoire de vol TV, ain-
si que, associée à cette trajectoire de vol TV, ladite
zone libre ZL.

[0024] De plus, selon l’invention, ladite unité de traite-
ment 6 comporte :

- des moyens 15 pour déterminer automatiquement
une pluralité de points successifs de ladite trajectoire
de vol TV, dits points de test Pt ;

- des moyens 16 pour estimer le temps de passage
de l’aéronef à chacun desdits points de test Pt ;

- des moyens d’extrapolation 17 pour extrapoler les
positions des obstacles mobiles 02 audit temps de
passage, à l’aide des bases de données 3 et 4 ;

- des moyens 18 pour mettre en oeuvre un test de
collision dans le but de vérifier si un vecteur de test
22, qui est prévu perpendiculairement à un vecteur
de déplacement 20 de l’aéronef audit point de test
Pt, intercepte, d’une part des obstacles mobiles 02
aux positions extrapolées audit temps de passage,
et d’autre part des obstacles fixes O1 de ladite base
de données 5, et pour déterminer des points critiques
Pc de part et d’autre du point de test Pt considéré,
en fonction du résultat dudit test de collision ; et

- des moyens 19 pour relier ensemble les points cri-
tiques Pc ainsi déterminés de manière à former les
limites (ou pourtour) 21 de ladite zone libre ZL.

[0025] Ainsi, le dispositif 1 conforme à l’invention four-
nit un affichage (figures 7 et 8) mettant en évidence une
zone ZL qui est libre de tout obstacle autour d’une tra-
jectoire de vol TV qui est définie dans un environnement
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dynamique. Cette zone libre ZL illustre la marge de ma-
noeuvre possible de l’aéronef sur l’intégralité de la tra-
jectoire de vol TV. L’affichage de cette zone ZL sur un
écran de visualisation 14 du poste de pilotage permet
ainsi d’aider l’équipage, et notamment le(s) pilote(s), à
réaliser une évaluation très rapide de la complexité du
pilotage sur la trajectoire TV considérée.
[0026] Dans le cadre de la présente invention, on peut
mettre en oeuvre les opérations précitées, dans un plan
horizontal ou dans un plan vertical. Toutefois, dans un
mode de réalisation préféré, on met en oeuvre l’invention
simultanément dans les plans horizontal et vertical de
manière à déterminer et fournir une zone libre ZL qui est
définie dans tout l’espace autour de la trajectoire de vol
TV considérée.
[0027] Comme précisé ci-dessous, l’unité de traite-
ment 6 procède de manière itérative. Elle fournit un nom-
bre de positions distinctes (points de test Pt) sur la tra-
jectoire TV en fonction d’une incrémentation prédéfinie.
Pour chacune de ces positions, elle fournit une estimée
du temps de passage, basée sur les prédictions faites
par un système de gestion de vol faisant, par exemple,
partie de l’ensemble 2. Elle génère ensuite une repré-
sentation de l’environnement au temps estimé, cette re-
présentation étant utilisée comme référence pour mesu-
rer les distances critiques par rapport aux obstacles O1
02. L’affichage de tous les points critiques Pc pour cha-
cune des positions (points de test Pt) sur la trajectoire
TV permet la représentation, en un seul affichage, des
évolutions potentielles de l’environnement par rapport à
la trajectoire inscrite dans une fenêtre temporelle.
[0028] Une description détaillée des caractéristiques
de la présente invention est réalisée ci-après pour le plan
latéral (horizontal), la mise en oeuvre étant similaire pour
le plan vertical .
[0029] L’unité de traitement 6 se base donc sur des
informations de référence issues des sources d’informa-
tions suivantes :

- la base 5 de données du terrain, représentant des
contraintes fixes ;

- la base 3 de données météo. Ces informations peu-
vent être issues de la surveillance météo à bord ou
être reçues par l’intermédiaire d’une liaison usuelle
de transmission de données ;

- la base 4 de données relatives aux aéronefs envi-
ronnants, qui contient les plans de vol et les prédic-
tions des aéronefs identifiés dans un périmètre
donné ; et

- l’ensemble 2 qui fournit notamment la trajectoire de
vol TV courante, suivie par l’aéronef (à bord duquel
est installé le dispositif 1).

[0030] Ledit dispositif 1 se réfère donc à deux types
de bases de données, traitées séparément :

- une base 5 de données fixes, représentant des obs-
tacles O1 dont la position n’évolue pas pendant le

vol ; et
- des bases 3 et 4 de données dynamiques, représen-

tant l’intégralité des obstacles 02 en déplacement
que l’opérateur souhaite prendre en compte dans
son évaluation.

[0031] La base 5 d’obstacles fixes contient des discré-
tisations des obstacles O1. La représentation est une
projection au sol, polygonale, associée à une hauteur
limite.
[0032] Les bases dynamiques 3, 4 intègrent, quant à
elles, des informations supplémentaires concernant
l’évolution des zones.
[0033] Pour les zones orageuses Z1, les informations
sont produites par une analyse de l’évolution récente des
zones (analyse de la surveillance météo ou de données
transmises par liaison de transmission de données par
exemple). Cette analyse produit, pour chaque point de
construction A1 à A6 (appelé point déterminant) de la
surface polygonale S1 (formant l’objet ou obstacle mobile
02), un vecteur de déplacement moyen mesuré V1 à V6,
comme représenté sur la figure 2. Sur cette figure 2, on
a également mis en évidence un vecteur vitesse V0 du
vent.
[0034] Concernant les aéronefs en conflit potentiel
avec la trajectoire TV considérée (base de données 4),
ils sont associés, à chaque fois, à un plan de vol, un profil
de vitesse et une largeur de zone de danger autour de
l’aéronef.
[0035] Par ailleurs, lesdits moyens 15 déterminent
automatiquement, comme points de test Pt, des points
successifs le long de la trajectoire de vol TV, qui sont
séparés les uns des autres, à chaque fois, d’une distance
D constante, comme représenté sur la figure 3. Cette
distance D peut être prédéterminée, ou bien être choisie
et entrée dans le dispositif 1 par un opérateur à l’aide de
moyens appropriés faisant partie de l’ensemble 2.
[0036] En outre, les moyens 16 estiment le temps de
passage à chaque point de test Pt considéré. La prédic-
tion se fait sur une interpolation entre les points de test
Pt fournis par le système de gestion de vol. Le temps
généré est produit par rapport à un temps courant t0 à
la position courante P0 de l’aéronef. Le point de test P1
suivant est donc situé à une distance D de P0 et est
identifié par un temps de passage t0+x .
[0037] Par ailleurs, lesdits moyens d’extrapolation 17
extrapolent les positions de chacun des obstacles mobi-
les 02 (aéronefs sur plan de vol, cellules orageuses sur
vecteurs analysé ...). L’extrapolation est réalisée sur une
fenêtre de tolérance qui vise à palier les imprécisions au
niveau des prédictions. Cette fenêtre de tolérance peut
être prédéterminée, ou bien être choisie et entrée dans
le dispositif 1 par un opérateur à l’aide de moyens ap-
propriés faisant partie de l’ensemble 2.
[0038] Pour chacun des points de test Pt, lesdits
moyens d’extrapolation 17 analysent le temps de passa-
ge prédit qui lui est associé. Ils procèdent ensuite à une
extrapolation de position basée sur les vecteurs de dé-
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placement V1 à V6 stockés dans la base de données 3,
4 associée. Chacun des obstacles mobiles 02 est dépla-
cé ainsi pour chacun des points de test Pt.
[0039] Comme indiqué précédemment, pour la mise
en oeuvre de la présente invention, on peut utiliser une
ou plusieurs base de données contenant des obstacles
mobiles 02 (ou dynamiques). En particulier :

- pour la base de données 3 qui contient des obstacles
mobiles 02 représentant des zones de perturbations
météorologiques, lesdits moyens d’extrapolation 17
extrapolent la position de chacun desdits obstacles
mobiles 02 audit temps de passage, en tenant comp-
te des points déterminants A1 à A6 qui définissent
les limites des zones de perturbations météorologi-
ques et des vecteurs V1 à V6 qui illustrent le dépla-
cement du vent auxdits points déterminants A1 à A6,
ces points déterminants A1 à A6 et ces vecteurs vi-
tesse V1 à V6 étant contenus dans ladite base de
données 3 ; et/ou

- pour la base de données 4 qui contient des obstacles
mobiles 02 représentant des aéronefs environnants,
lesdits moyens d’extrapolation 17 extrapolent la po-
sition de chacun desdits obstacles mobiles 02 audit
temps de passage, en tenant compte d’informations
relatives au vol desdits aéronefs environnants, no-
tamment les plans de vol, qui sont issues de ladite
base de données 4. Pour mettre en oeuvre cette
extrapolation, on peut également utiliser d’autres in-
formations, par exemple des estimations des trajec-
toires desdits aéronefs environnants en fonction no-
tamment de leur cap courant et de leur vitesse cou-
rante.

[0040] Par ailleurs, pour mettre en oeuvre des tests de
collision, les moyens 18 utilisent un vecteur de test de
collision 22 présentant une longueur qui est prédétermi-
née, par exemple 6 milles nautiques, ou qui est choisie
par le pilote à l’aide de moyens appropriés faisant par
exemple partie de l’ensemble 2. Pour chacun des points
de test Pt, ils tracent des vecteurs de test de collision 22
perpendiculairement au vecteur de déplacement 20 de
l’aéronef, de part et d’autre du point de test Pt considéré.
De plus, ils mettent en oeuvre un test de collision pour
les positions extrapolées des obstacles mobiles 02 à
deux instants successifs TiA et TiB qui correspondent
aux temps extrêmes (Ti-F, Ti+F) d’une fenêtre temporelle
FT qui est définie par rapport audit temps de passage Ti.
Comme le montre la frise chronologique représentée sur
la figure 4, la définition de cette fenêtre FT, par la prise
en compte d’une durée F autour du temps de passage
Ti, permet d’identifier trois positions déterminantes (suc-
cessives selon le temps t), respectivement auxdits temps
Ti-F, Ti et Ti+F. La durée F représente un multiple d’un
pas P. Dans un mode de réalisation particulier, cette fe-
nêtre temporelle FT peut être nulle.
[0041] Ainsi à titre d’illustration :

- dans l’exemple de la figure 5, le test de collision qui
est réalisé pour un obstacle mobile 02 à un point de
test Pt situé à un point P3 (avec un temps de passage
T3), est mis en oeuvre par rapport aux deux positions
extrapolées 23 et 24 de cet obstacle mobile 02 res-
pectivement aux temps T3-F et T3 + F ; et

- dans l’exemple de la figure 6, le test de collision qui
est réalisé pour un obstacle mobile 02 à un point de
test Pt situé à un point P4 (avec un temps de passage
T4), est mis en oeuvre par rapport aux deux positions
extrapolées 25 et 26 de cet obstacle mobile 02 res-
pectivement aux temps T4-F et T4 + F.

[0042] De plus, lors d’un tel test de collision :

- si le vecteur de test 22 rencontre au moins un obs-
tacle 23, 24, le point critique Pc est défini à la position
de l’obstacle 23 le plus proche du point de test Pt
considéré, comme représenté sur l’exemple de la
figure 5 ; et

- si le vecteur de test 22 ne rencontre aucun obstacle,
le point critique Pc est défini à l’extrémité dudit vec-
teur de test 22, comme représenté sur l’exemple de
la figure 6.

[0043] Le vecteur de test (ou d’interception) 22 est con-
traint par une longueur limite imposée, par exemple, par
un opérateur. Cette longueur est associée à une marge
de couverture maximale. Si le vecteur de test 22 ne ren-
contre pas d’obstacles à l’intérieur de cette marge, le
point critique Pc est donc défini en fonction de la taille
limite. En revanche, si un point se trouve à l’intérieur
d’une cellule dangereuse, ce point est identifié comme
critique. Un point critique Pc est traité spécialement lors
de l’affichage pour mettre en avant le risque associé à
la trajectoire TV.
[0044] Le tracé selon les points critiques Pc, de part
et d’autre de la trajectoire de référence TV, définit les
limites 21 de la zone libre ZL dynamique, comme repré-
senté sur les figures 7 et 8.
[0045] Sur ces figures 7 et 8 :

- les tracés 21 en trait continu épais définissent donc,
de part et d’autre de la trajectoire de vol TV, la zone
libre ZL ;

- le tracé TV en trait continu fin définit la trajectoire de
vol considérée ;

- les tracés 28 en traits mixtes définissent les obsta-
cles fixes O1 ; et

- les tracés 29 avec des tirets définissent les obstacles
mobiles O1, en particulier des zones orageuses qui
vont évoluer.

[0046] Par ailleurs, si une partie T2 de la trajectoire de
vol TV traverse un obstacle quelconque (fixe ou mobile),
on met cette situation en évidence sur l’affichage, en par-
ticulier par une absence de zone libre (tracé 21) et par
une surbrillance de la partie de trajectoire T2 impactée
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(illustrée par un trait épais sur la figure 8). Sur la figure
8, la traversée d’un obstacle mobile 29 (dont on a repré-
senté le vecteur de déplacement 30 pour illustrer son
mouvement) est ainsi mis en évidence par les caracté-
ristiques précitées.
[0047] Le dispositif 1 conforme à l’invention présente
donc, notamment, les avantages suivants :

- il permet de soutenir l’équipage dans sa prise de
décision à bord. La capacité d’extrapolation du pilote
ne lui permet pas nécessairement d’évaluer si la tra-
jectoire de vol TV suivie est libre de collision avec
un obstacle dynamique 02 (par exemple une cellule
orageuse) en mouvement dans un horizon tactique.
La présente invention analyse les évolutions poten-
tielles de l’environnement et présente, à l’aide d’un
affichage simple, les informations permettant d’éva-
luer la validité de la trajectoire TV ; et

- en plus d’analyser si la trajectoire TV traverse une
zone jugée à risques, le dispositif 1 conforme à l’in-
vention fournit une zone de liberté (zone libre ZL)
sur l’intégralité de la trajectoire TV, qui représente
la marge de manoeuvre de l’aéronef. L’affichage de
cette zone ZL sur l’écran de visualisation 14 permet
à l’équipage de réaliser rapidement une évaluation
des caractéristiques et des risques du pilotage le
long de la trajectoire TV.

[0048] La présente invention fournit donc un seul affi-
chage qui représente l’intégralité des évolutions de l’en-
vironnement par rapport à la trajectoire de vol TV dans
une fenêtre de temps donnée.

Revendications

1. Procédé pour aider à l’évaluation d’une trajectoire
de vol (TV) destinée à être suivie par un aéronef
dans un environnement contraint :

caractérisé en ce que :

A/ on prend en compte au moins une pre-
mière base de données (3, 4) contenant des
obstacles mobiles (02) et au moins une se-
conde base de données (5) contenant des
obstacles fixes (O1), relatives au moins à
l’environnement de l’aéronef, on détermine
automatiquement une pluralité de points
successifs de ladite trajectoire de vol, dits
points de test (Pt), et on met en oeuvre, de
façon automatique, les opérations suivan-
tes, et ceci individuellement pour chacun
desdits points de test (Pt) successifs de la-
dite trajectoire de vol (TV) :

a) on estime le temps de passage de
l’aéronef au point de test (Pt)

considéré ;
b) on extrapole les positions des obs-
tacles mobiles (02) audit temps de pas-
sage, à l’aide de ladite première base
de données (3, 4) ; et
c) on met en oeuvre au moins un test
de collision pour vérifier si un vecteur
de test (22), qui est prévu perpendicu-
lairement à un vecteur de déplacement
(20) de l’aéronef audit point de test (Pt),
intercepte, d’une part des obstacles
mobiles (02) aux positions extrapolées
audit temps de passage, et d’autre part
des obstacles fixes (01) de ladite se-
conde base de données (5), et on dé-
termine des points critiques (Pc) de part
et d’autre du point de test (Pt) considé-
ré, qui dépendent du résultat dudit test
de collision ;

B/ on relie ensemble, automatiquement, les
points critiques (Pc) ainsi déterminés de
manière à former une zone, dite zone libre
(ZL), autour de ladite trajectoire de vol (TV) ;
et
C/ on présente automatiquement, sur un
écran de visualisation (14) de l’aéronef, la-
dite trajectoire de vol (TV), ainsi que, asso-
ciée à cette dernière, ladite zone libre (ZL)
qui permet d’aider à l’évaluation de la tra-
jectoire de vol (TV).

2. Procédé selon la revendication 1,
caractérisé en ce qu’à l’étape A/, on détermine
automatiquement, comme points de test (Pt), des
points successifs le long de la trajectoire de vol (TV),
qui sont séparés les uns des autres, à chaque fois,
d’une distance (D) constante.

3. Procédé selon l’une des revendications 1 et 2,
caractérisé en ce qu’à l’étape A/a), on estime le
temps de passage au point de test considéré (Pt),
en fonction du temps de passage estimé au point de
test précédent et d’une vitesse estimée de l’aéronef.

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’à l’étape A/, on
prend en compte une première base de données (3)
qui contient des obstacles mobiles (02) représentant
des zones de perturbations météorologiques, et en
ce qu’à l’étape A/b), on extrapole la position de cha-
cun desdits obstacles mobiles (02) audit temps de
passage, en tenant compte de points déterminants
(A1 à A6) qui définissent des limites des zones de
perturbations météorologiques et de vecteurs vites-
se du vent (V1 à V6) qui illustrent le déplacement du
vent auxdits points déterminants (A1 à A6), ces
points déterminants (A1 à A6) et ces vecteurs vitesse
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(V1 à V6) étant issus de ladite première base de
données (3).

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’à l’étape A/, on
prend en compte une première base de données (4)
qui contient des obstacles mobiles (02) représentant
des aéronefs environnants, et en ce qu’à l’étape
A/b), on extrapole la position de chacun desdits obs-
tacles mobiles (02) audit temps de passage, en te-
nant compte d’informations relatives au vol desdits
aéronefs environnants, qui sont issues de ladite pre-
mière base de données (4).

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’à l’étape A/c),
on met en oeuvre un test de collision pour les posi-
tions extrapolées des obstacles mobiles, à deux ins-
tants successifs qui correspondent aux temps extrê-
mes d’une fenêtre temporelle (TF) qui est définie par
rapport audit temps de passage.

7. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’à l’étape A/c),
ledit vecteur de test (22) présente une longueur pré-
déterminée.

8. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’à l’étape A/c),
lors d’un test de collision :

- si le vecteur de test (22) ne rencontre aucun
obstacle, le point critique (Pc) est situé à l’extré-
mité dudit vecteur de test (22) ; et
- si le vecteur de test (22) rencontre au moins
un obstacle (23, 24), le point critique (Pc) est
situé à la position de l’obstacle (23) le plus pro-
che du point de test (P3) considéré.

9. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que, si une partie
(T2) de la trajectoire de vol (TV) traverse un obstacle
quelconque (29) d’une desdites première et seconde
bases de données (3, 4, 5), on met cette situation
en évidence sur l’affichage réalisé à l’étape C/.

10. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes,
caractérisé en ce que l’on met en oeuvre au moins
ledit test de collision dans un plan horizontal.

11. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes,
caractérisé en ce que l’on met en oeuvre au moins
ledit test de collision dans un plan vertical.

12. Dispositif pour aider à l’évaluation d’une trajectoire
de vol (TV) destinée à être suivie par un aéronef

dans un environnement contraint :

caractérisé en ce qu’il comporte :

- au moins une première base de données
(3, 4) contenant des obstacles mobiles (02),
relative au moins à l’environnement dudit
aéronef ;
- au moins une seconde base de données
(5) contenant des obstacles fixes (O1), re-
lative au moins à l’environnement dudit
aéronef ;
- des moyens (15) pour déterminer automa-
tiquement une pluralité de points successifs
de ladite trajectoire de vol, dits points de
test (Pt) ;
- des moyens (16) pour estimer le temps de
passage de l’aéronef à chacun desdits
points de test (Pt) ;
- des moyens d’extrapolation (17) pour ex-
trapoler les positions des obstacles mobiles
(02) audit temps de passage, à l’aide de la-
dite première base de données (3, 4) ;
- des moyens (18, 19) pour mettre en oeuvre
un test de collision dans le but de vérifier si
un vecteur de test (22), qui est prévu per-
pendiculairement à un vecteur de déplace-
ment (20) de l’aéronef audit point de test
(Pt), intercepte, d’une part des obstacles
mobiles (02) aux positions extrapolées
audit temps de passage, et d’autre part des
obstacles fixes (O1) de ladite seconde base
de données (5), et pour déterminer des
points critiques (Pc) de part et d’autre du
point de test (Pt) considéré, en fonction du
résultat dudit test de collision ; et
- des moyens (12) pour présenter automa-
tiquement, sur un écran de visualisation
(14) de l’aéronef, ladite trajectoire de vol
(TV), ainsi que, associée à cette dernière,
une zone libre (ZL) qui relie ensemble les-
dits points critiques (Pc) et qui permet
d’aider à l’évaluation de la trajectoire de vol
(TV).

13. Dispositif selon la revendication 12,
caractérisé en ce qu’il comporte une première base
de données (3, 4) qui contient des obstacles mobiles
(02) représentant des zones de perturbations mé-
téorologiques, et en ce que lesdits moyens d’extra-
polation (17) extrapolent la position de chacun des-
dits obstacles mobiles (02) audit temps de passage,
en tenant compte de points déterminants (A1 à A6)
qui définissent des limites des zones de perturba-
tions météorologiques et de vecteurs vitesse du vent
(V1 à V6) qui illustrent le déplacement du vent
auxdits points déterminants (A1 à A6), ces points
déterminants (A1 à A6) et ces vecteurs vitesse (V1
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à V6) étant issus de ladite première base de données
(3).

14. Dispositif selon l’une des revendications 12 et 13,
caractérisé en ce qu’il comporte une première base
de données (4) qui contient des obstacles mobiles
(02) représentant des aéronefs environnants, et en
ce que lesdits moyens d’extrapolation (17) extrapo-
lent la position de chacun desdits obstacles mobiles
(02) audit temps de passage, en tenant compte d’in-
formations relatives au vol desdits aéronefs environ-
nants, qui sont issues de ladite première base de
données (4).

15. Aéronef,
caractérisé en ce qu’il comporte un dispositif (1)
tel que celui spécifié sous l’une quelconque des re-
vendications 12 à 14.
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